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Arrêté n° 2025-424 du 4 

Direction régionale 
des affaires culturelles 

portant décision d'une fouille archéologique d'office 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfète du Rhône 
Commandeur de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code du patrimoine et notamment son livre V; 

Vu l'arrêté du 16 septembre 2004 portant définition des normes d'identification , d'inventaire, de classement et 
de conditionnement de la documentation scientifique et du mobilier issu des diagnostics et des fouilles 
archéologiques; 

Vu l'arrêté du 27 septembre 2004 portant définition des normes de contenu et de présentation des rapports 
d'opérations archéologiques; 

Vu l'arrêté de la Ministre de la Culture du 3 juillet 2017 fixant la liste des éléments constitutifs des offres des 
opérateurs pour la réalisation de fouilles archéologiques préventives; 

Vu l'arrêté n° 2024-201 du 15 octobre 2024 de la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes portant 
délégation de signature à Monsieur Marc DROUET, Directeur régional des affaires culturelles de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n° 2025-03 du 1er avril 2025, du Directeur Régional des Affaires Culturelles de la région Auvergne­
Rhône-Alpes, portant subdélégation de signature en matière d'administration générale; 

Vu le signalement effectué par la SC PELOUX auprès du Service régional de l'archéologie de la DRAC Auvergne­
Rhône-Alpes en date du 4/12/2024, de la découverte d'ossements humains lors du chantier de démolition lié 
au projet de construction; 

Vu le rapport final d'évaluation réalisé pàr le Service régional de l'archéologie remis au préfet de région le 24 
mars 2025; 

Considérant que les vestiges susvisés ont été mis au jour dans le cadre d'une découverte fortuite; 

Considérant qu'une partie des vestiges d'une occupation funéraire datable entre !'Antiquité tardive et le Moyen 
Âge 
est susceptible d'être affectée par les travaux projetés; 

Considérant qu'il est en conséquence nécessaire de mettre en place une fouille archéologique pour assurer la 
sauvegarde des renseignements historiques menacés; 

DECIDE 

Article 1
er 

- Une fouille archéologique d'office est décidée et sera mise en œuvre sur l'emprise du projet de 
parking du Promenoir, sis en 






